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                      Principe Â Â                                     Le bilan de compÃ©tences a pour but
d&#39;analyser les compÃ©tences, aptitudes et motivations des agents en vue de dÃ©finir un projet
professionnel et, Ã©ventuellement, un projet de formation.Â                   Il est pris en charge
financiÃ¨rement par l&#39;association nationale pour la formation permanente du personnel
hospitalier (ANFH). Â  

                      BÃ©nÃ©ficiairesÂ                                     Peuvent bÃ©nÃ©ficier d&#39;un bilan de
compÃ©tences, dans la limite des crÃ©dits disponibles de l&#39;ANFH :Â                                          
  les fonctionnaires,Â                                                 les agents non titulaires,Â                                     
           les salariÃ©s employÃ©s sous contrat d&#39;accompagnement dans l&#39;emploi (CAE),
contrat d&#39;avenir (CA) et contrat initiative-emploi (CIE),Â                                         s&#39;ils ont
accompli au moins 2 ans de services dans la fonction publique, consÃ©cutifs ou non.Â                       
                     
                       Conditions d&#39;accomplissementÂ                                     Le bilan de
compÃ©tences peut Ãªtre rÃ©alisÃ© pendant le temps de travail ou hors temps de travail.Â               
   S&#39;il est accompli pendant le temps de travail, l&#39;agent bÃ©nÃ©ficie d&#39;un congÃ©
rÃ©munÃ©rÃ© d&#39;une durÃ©e maximale de 24 heures de son temps de travail.Â                        
                    
                       DÃ©pÃ´t de la demandeÂ                                     La demande de bilan doit Ãªtre
formulÃ©e 60 jours avant sa date de dÃ©but.Â                   Elle doit prÃ©ciser les dates de dÃ©but et
de fin du bilan et les coordonnÃ©es de l&#39;organisme choisi par l&#39;agent.Â                   Si
l&#39;agent souhaite rÃ©aliser son bilan de compÃ©tences pendant son temps de travail et
bÃ©nÃ©ficier pour cela d&#39;un congÃ©, il doit adresser sa demande Ã  son Ã©tablissement
employeur.Â                   S&#39;il souhaite rÃ©aliser son bilan hors temps de travail, il doit adresser
sa demande directement Ã  l&#39;ANFH ; il doit alors y joindre les documents et dÃ©clarations sur
l&#39;honneur attestant qu&#39;il remplit les conditions pour bÃ©nÃ©ficier d&#39;un bilan de
compÃ©tences.Â                                             
                       Conditions d&#39;attributionÂ                                     Lorsque l&#39;agent a
prÃ©sentÃ© sa demande auprÃ¨s de son Ã©tablissement employeur, celui-ci dispose d&#39;un
dÃ©lai de 30 jours pour accorder le congÃ© pour bilan de compÃ©tences ou en reporter la
demande.Â                   Les reports ne peuvent pas dÃ©passer 6 mois et doivent Ãªtre motivÃ©s.Â    
              Lorsque l&#39;agent a prÃ©sentÃ© sa demande directement Ã  l&#39;ANFH, aucun dÃ©lai
rÃ©glementaire de rÃ©ponse n&#39;est prÃ©vu.Â                   Si le bilan est acceptÃ©, une
convention est Ã©tablie entre l&#39;agent, l&#39;organisme prestataire et l&#39;ANFH.Â                  
                          
                       Prise en charge par l&#39;ANFHÂ                                     Lorsque l&#39;agent a
prÃ©sentÃ© sa demande auprÃ¨s de son Ã©tablissement employeur et que celui-ci a donnÃ© son
accord, l&#39;agent prÃ©sente Ã  l&#39;ANFH une demande de prise en charge financiÃ¨re.Â          
        Cette demande doit Ãªtre accompagnÃ©e du courrier d&#39;accord de l&#39;Ã©tablissement
employeur.Â                   Si l&#39;ANFH accepte, l&#39;agent bÃ©nÃ©ficie de la prise en charge des

http://www.formations-concours.com 23/4/2026 16:03:34 - 1

http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr


frais de bilan, du maintien de sa rÃ©munÃ©ration et du remboursement de ses frais de
dÃ©placement.Â                   L&#39;agent qui effectue son bilan hors temps de travail bÃ©nÃ©ficie
de la prise en charge des frais de bilan et du remboursement de ses frais de dÃ©placement.Â           
                                 
                       Participation au bilan de compÃ©tencesÂ                                     L&#39;agent qui,
sans motif valable, ne rÃ©alise pas en totalitÃ© le bilan de compÃ©tences, doit rembourser Ã 
l&#39;ANFH le montant du bilan et, Ã  son employeur, la rÃ©munÃ©ration perÃ§ue pendant son
absence.Â                   Un 2Ã¨me congÃ© ne peut Ãªtre accordÃ© que 5 ans aprÃ¨s
l&#39;achÃ¨vement du 1er.Â                                             
                       RÃ©sultats du bilanÂ                                     Les rÃ©sultats du bilan sont
confidentiels et ne peuvent Ãªtre communiquÃ©s Ã  un tiers qu&#39;avec l&#39;accord de
l&#39;agent concernÃ©. Â  
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